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Les Arcs sur Argens, le 21/02/2025 
A l’attention des adhérents du CIVP déjà importés au Royaume-Uni 

 
 
 
Objet : Royaume-Uni / Appel à échantillons – Partenariat média The Drinks 
Business 2025 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chers adhérents,  
 
Dans un contexte de concurrence accrue sur le marché britannique, le volet relations trade constitue 
un axe stratégique essentiel pour asseoir la position des Vins de Provence = les meilleurs Rosés du 
Monde. Dans cet objectif, et afin de renforcer notre différenciation, il est essentiel de transmettre nos 
messages clés directement aux acteurs majeurs du secteur, notamment les distributeurs et les 
médias professionnels.  
Le développement de partenariats médias trade ciblés entre dans cette stratégie. 
 
Pour 2025, le CIVP a établit un partenariat avec The Drinks Business, qui est la revue trade avec 
l’audience la plus importante en UK, adressée aux principaux décideurs et experts de l’industrie vin 
britannique.  

 
618.6k impressions par mois 
15k personnes via la newsletter 
150k exemplaires 

 
Dans le cadre de ce partenariat, le rédacteur en Chef, Patrick Schmitt MW, dégustera une sélection 
de vins rosés. 
 
Nous avons aujourd’hui le plaisir de vous annoncer l’ouverture des inscriptions à l’appel à 

échantillons pour lesquelles le nombre de places est limité. 
 
BESOIN EN ECHANTILLONS 
 
 

Nom Nombre de références Nombre d’échantillons Couleur 
Dégustation The Drinks Business 30 2 rosé 
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LIVRAISON DES ECHANTILLONS 

 
Les informations de livraison vous seront transmises après confirmation de votre participation. 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

▪ Inscriptions ouvertes aux vins rosés déjà distribués au Royaume-Uni 
▪ 1 seule cuvée rosé par entreprise adhérente  
▪ Uniquement AOP Côtes de Provence, Coteaux d'Aix-en-Provence et Coteaux Varois en 

Provence. Pour l’AOP Côtes de Provence, nous vous invitons à inscrire vos cuvées en DGC, afin 
de montrer aux professionnels du trade toute la diversité des Vins de Provence. 

▪ Etre adhérent du CIVP 
▪ Etre à jour de ses cotisations 
▪ Etre à jour de ses déclarations interprofessionnelles (DRM, DS, contrats) 

 
MODALITES DE PARTICIPATION 
 
Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront prises par ordre d’arrivée, dans le respect de 
la diversité des appellations et des terroirs.  
 
Vous pouvez proposer vos cuvées en complétant votre inscription sur notre plateforme : 

 
https://agenda.vinsdeprovence.com/shortUrl/b8Q 

(Pour un meilleur fonctionnement, ouvrir sous Chrome) 
 

 
Date limite d’inscription : 27 février 2025 à 17h 
  
Je reste disponible pour tout complément d’information : 04.94.99.50.10 
cbenetti@provencewines.com   
 
 
 

Caroline BENETTI 
Cheffe de Zone Europe 
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